
Opération régionale de contrôle
des récipients-mesures
détenus par les établissements
fiscaux de stockage (EFS) et les
raffineries

Chaque année, le service métrologie
de la Dreets de Normandie organise 
une ou plusieurs opérations régionales
de contrôle d’instruments de mesure
spécifiques et peu contrôlés ou pour
traiter un secteur d’activité particulier 
ou nécessitant une attention plus
marquée. 

Pour 2025, les Récipients -Mesures Fixes
(RMF), détenus par les établissements
fiscaux de stockage (sites de stockage de
produits énergétiques) ou dans les usines
exercées (sites de fabrication de produits
énergétiques) ont été contrôlés

 Certains des contrôles ont été réalisés
avec les services des douanes en charge
du suivi des aspects fiscaux associés.
 

Contrôle des récipients-mesures
des raffineries 

et des établissements fiscaux
de stockage



Contexte

Bien qu’elle ait entamé sa transition énergétique, l’industrie normande
reste encore très dépendante du pétrole. Elle concentre, en effet, encore
une importante activité pétrolière et chimique au sein notamment de la
Vallée de la Seine. Sa situation géographique et la présence du principal
port maritime français du Havre entraînent la présence de nombreuses
infrastructures de transfert de produits, notamment vers la région
parisienne, nécessitant l’implantation de bases de stockage en région.

Les produits énergétiques sont soumis à la taxe intérieure de
consommation sur les produits énergétiques (TICPE), à la TVA pétrolière,
et dans certains cas, à la rémunération pour le comité professionnel des
stocks stratégiques (CPSSP). 

Le contrôle des volumes déclarés par les exploitants est actuellement
du ressort des directions régionales des douanes territorialement
compétentes.

Afin de satisfaire à ces obligations et/ou dans le cas d’utilisation pour
des transactions commerciales, les détenteurs doivent disposer
d’instruments de mesure certifiés et à jour de leur contrôle en service,
conformément à la réglementation relative à la métrologie légale. Les
instruments régulièrement utilisés sont des récipients-mesures fixes
(bacs de stockage) et également des ensembles de mesurage de
liquides autres que l’eau (volucompteurs) ou des instruments de pesage
à fonctionnement non automatique (pont-bascule).



Objets des contrôles

L’opération régionale de contrôle concernait uniquement la conformité 
des récipients-mesures fixes avec dispositif interne de repérage des niveaux.
Ces instruments sont soumis à une vérification périodique tous les dix ans, qui
peut, selon les cas, comporter un jaugeage. 

Le contrôle est réalisé en  2 phases : 

un examen documentaire réalisé dans les locaux des détenteurs, consiste
en une vérification des certificats de jaugeage et des plans approuvés
devant  réglementairement être en possession des détenteurs.

un contrôle des instruments sur le terrain. Cette seconde phase comporte
la vérification de la conformité des marquages, en particulier de la plaque
d’identification de jaugeage et la réalisation d’un essai métrologique. Cet
essai consiste en la mesure de la Hauteur Totale Témoin (HTT), partie de
l’instrument permettant de corréler avec précision la hauteur et le volume
contenu dans le RM, via une pige millimétrique lestée, lorsque cela a été
possible. Cette mesure permet d’attester que cette référence est toujours
en phase avec celle indiquée sur le certificat de jaugeage.

Ces contrôles permettent également aux agents du service métrologie,  
d’approfondir leurs connaissances ou d’en acquérir d’autres sur une catégorie
d’instrument ou sur des détenteurs moins rencontrés lors des contrôles.

Pige millimétrique lestée
Plaque d’identification

de jaugeage

Mesure de la Hauteur Totale Témoin 



20 sites contrôlés, soit la quasi-totalité des sites en Normandie
       
7 contrôles communs réalisés avec les services des douanes

155 récipients-mesures contrôlés :  1 refus et 3 remises en conformité
demandées

146 contrôles de la HTT réalisés. 1 refus prononcé

18 mesures matérialisées de longueur vérifiées. (pige millimétrique
lestée) 

2  demandes de régularisation des prestations des organismes de
vérification
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En février 2026, un contrôle supplémentaire a été réalisé. Les techniciens
ont constaté un retard  de vérification périodique de 49 récipients-
mesures aboutissant à la proposition d’une procédure de sanction
administrative.
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